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Erwägungen

E. 3.1
S’agissant du calcul de la contribution d’entretien en faveur de l’intimée, l’appelant
reproche au premier juge d’avoir retenu un revenu erroné pour chaque époux.

E. 3.1.1
Concernant son revenu, il fait grief au premier juge d’avoir ajouté à son salaire fixe
mensualisé de 13'643 fr. 10, un montant mensuel de 1'875 fr. à titre de bonus pour l’année
2018. Il soutient que, dès lors qu’aucun objectif n’aurait encore été fixé avec son employeur
pour l’année 2018, il ne serait pas impossible qu’il ne perçoive pas de bonus pour l’année
2018 et fait valoir que les 7'500 fr. qui lui ont été versés au mois d’avril 2018 ne
représenteraient pas une part au bonus, mais une indemnité exceptionnelle pour couvrir ses
frais de déménagement. L’appelant soutient encore qu’il n’existerait aucune garantie au
principe de l’octroi automatique d’un bonus en sa faveur et estime que son salaire mensuel
net s’élèverait à 13'643 fr. 10 et à 14'268 fr. 10 si, par impossible, le montant de 7'500 fr.
devait être inclus dans sa rémunération à titre de bonus pour l’année 2018 (13'643 fr. 10 +
[7'500 fr. / 12]). L’intimée conteste l’argumentation de l’appelant et soutient que ce serait à
bon droit que le premier juge a retenu un revenu mensuel net de 15'518 fr. 10.

E. 3.1.2
Selon la jurisprudence, le revenu net effectif comprend non seulement la part fixe du
salaire, mais aussi les commissions gratifications, bonus, honoraires d'administrateur ou de
délégué, ou encore pourboires effectivement versés. Le fait qu'un bonus dépende des
objectifs atteints par le travailleur ou du résultat de l'entreprise et ne soit pas garanti ne
s'oppose pas à la qualification comme salaire (TF 5A_686/2010 du 6 décembre 2010,
FamPra.ch 2011 p. 483). Des gratifications, même fluctuantes et versées à bien plaire,
doivent être prises en compte dans la capacité contributive du débirentier, pour autant
toutefois qu'elles soient effectives et régulièrement versées,

- 12 - sur une période de temps suffisamment longue pour permettre de procéder à une
moyenne. On ne peut ainsi déduire du paiement d'une prime exceptionnelle pour une année
que celle-ci sera versée l'année suivante (notamment : TF 5A_686/2010 du 6 décembre
2010 consid. 2.3, FamPra.ch 2011 p. 483 ; TF 5A_454/2010 du 28 août 2010 consid. 3.2 et
les réf. ; TF 5A_304/2013 du 1er novembre 2013 consid. 6.2.4.2).

E. 3.1.3
En l’espèce, le salaire fixe de l’appelant, par 13'643 fr. 10, part au treizième salaire
comprise, n’est pas contesté par les parties et seules les questions de l’existence et de la
prise en compte d’un bonus dans le revenu déterminant sont litigieuses. S’agissant tout
d’abord de la première question, il apparaît que la fiche de salaire d’avril 2018 de l’appelant



qualifie de « bonus » les 7'500 fr. versés en sus de son salaire de base. L’appelant ne rendant
aucunement vraisemblable que, comme il le soutient, ce montant aurait été versé en
compensation de frais de déménagement, il convient d’admettre que, pour les mois d’avril à
décembre 2018, il a perçu un bonus de 7'500 francs. En ce qui concerne la prise en compte
de ce bonus dans le revenu de l’appelant, on constate que, même si son contrat de travail
prévoit le versement d’un montant maximal de 30'000 fr. par année, le bonus est versé en
fonction de l'atteinte des objectifs fixés et que le seul montant effectivement versé au jour
de l’ordonnance entreprise était celui de 7'500 francs. On ne saurait dès lors, à ce stade et
compte tenu de la jurisprudence précitée, anticiper le montant et la régularité de versement
des éventuels futurs bonus de l’appelant. Par conséquent, on tiendra compte d’un bonus
mensualisé de 833 fr. 30 (7'500 fr. / 9 mois), qu’il convient d’ajouter à la part de salaire fixe
de l’appelant. Ainsi, ce sont 14'476 fr. 40 (13'643 fr. 10 + 833 fr. 30) qui seront retenus à
titre de revenu mensuel net de l’appelant. 3.2.1 S’agissant du revenu de l’intimée, l’appelant
reproche au premier juge d’avoir omis de retrancher certains postes compris dans ses
charges d’exploitation. Il soutient que les « charges de locaux », les « charges de véhicules
» et le poste libellé « amortisations » (sic)
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un revenu mensuel net moyen de 7'255 fr. 56 devrait être imputé à l’intimée, de sorte qu’il
ne lui devrait le paiement d’aucune contribution d'entretien. L’intimée, quant à elle, fait
valoir que depuis la vente de la maison conjugale, elle ne disposerait plus d’un cabinet de
physiothérapie, ce qui impliquerait des déplacements et une organisation accrus, lesquels
auraient pour résultat une perte de temps et un manque à gagner important. L’intimée
soutient que les « charges de locaux » ne sauraient être déduites de ses charges
d’exploitation puisqu’elles seraient à présent remplacées par le coût de ses nombreux
déplacements. Quant au poste « charges de véhicules », l’intimée soutient que le premier
juge aurait uniquement intégré, dans son minimum vital, des frais d’utilisation privée de son
véhicule et non professionnelle, ses frais de déplacement professionnels devant ainsi être
comptabilisés dans ses charges professionnelles. 3.2.2 Le revenu d'un indépendant est
constitué par son bénéfice net, à savoir la différence entre les produits et les charges. En cas
de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il convient de tenir compte, en
général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années (dans la règle, les trois
dernières). Plus les fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par
l'intéressé incertaines, plus la période de comparaison doit être longue (TF 5A_621/2013 du
20 novembre 2014 consid. 3.3.1 non publié in ATF 141 III 53 ; TF 5A_259/2012 du 14
novembre 2012 consid. 4.1 et la référence). Dans certaines circonstances, il peut être fait
abstraction des bilans présentant des situations comptables exceptionnelles, à savoir des
bilans attestant de résultats particulièrement bons ou spécialement mauvais (TF
5A_127/2016 du 18 mai 2016 consid. 5.2 ; TF 5A_874/2014 du 8 mai 2015 consid. 5.2.1 et
les nombreuses références ; TF 5A_24/2018 du 21 septembre 2018 consid. 4.1).

- 14 - 3.2.3 En l’espèce, il ressort des comptes de pertes et profits 2015 à 2017 de l’intimée
que son bénéfice annoncé a fluctué. En effectuant une moyenne sur les trois années
concernées, on arrive à un bénéfice moyen net de 58'248 fr. 60 ([71'823 fr. 31 + 59'821 fr.
38 + 43'101 fr. 08 = 174'745 fr. 77] / 3) par année, soit de 4'854 fr. 05 par mois. S’agissant
des « charges de locaux », par 58'170 fr. 05 (18'000 fr. pour 2015 et 2016 ; 22'170 fr. 05
pour 2017), il sied de constater que les comptes de pertes et profits pour les années
concernées ont été établis alors que l’intimée disposait encore d’un cabinet de



physiothérapie, ce qui n’est plus le cas actuellement. L’intimée n’a, au demeurant, pas
rendu vraisemblable qu’elle devrait s’acquitter de frais à ce titre. Il n’y a dès lors pas lieu,
en l’état, de tenir compte de charges pour la location d’un cabinet, étant précisé que si
l’intimée devait reprendre une location, la situation pourrait être revue en tenant compte de
ces nouvelles charges. En ce qui concerne les « charges de véhicules », par 10'563 fr. 61
(3'432 fr. 62 pour 2015, 2'895 fr. 35 pour 2016 et 4'235 fr. 64 pour 2017), celles-ci sont
difficilement justifiables dès lors que, durant la période concernée, l’intimée disposait d’un
cabinet à son domicile. Toutefois, afin de tenir compte du fait que l’intimée a expliqué
qu’actuellement, elle était amenée à se déplacer au domicile de certains de ses patients, on
tiendra compte de ses charges de véhicules telles que ressortant de sa comptabilité 2015 à
2017. S’agissant des « amortisations » (sic) – soit manifestement des amortissements –, par
24'073 fr. 12 (1'932 fr. 74 pour 2015, 11'070 fr. 21 pour 2016 et 11'070 fr. 17 pour 2017),
l’appelant ne rend pas vraisemblable qu’ils revêtiraient un caractère extraordinaire et que
leur montant devrait être ajouté au bénéfice net. Par conséquent, il y a lieu d’arrêter le
revenu actuel de l’intimée en ajoutant au bénéfice net cumulé 2015-2017 de 174'745 fr. 77
les « charges de locaux » pour les mêmes années, par 58'170 fr. 05, ce qui
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moyen de 6'469 fr. 90 (232'915 fr. 82 / 3 années / 12 mois). 3.3.1 Dans la mesure où les
montants retenus en appel à titre de revenus des parties diffèrent de ceux arrêtés par le
premier juge, il y a lieu de procéder à un nouveau calcul de la contribution d’entretien due
par l’appelant à l’intimée. 3.3.2 Le principe et le montant de la contribution d'entretien due
entre conjoints selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC – applicable aux mesures provisionnelles par
renvoi de l'art. 276 al. 1 2e phr. CPC – se déterminent en fonction des facultés économiques
et des besoins respectifs des époux. Le législateur n'a pas arrêté de mode de calcul à cette
fin. Quelle que soit la méthode appliquée, le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie
commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (ATF 140 III 337 consid. 4.2.1
; ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1 ; ATF 121 I 97 consid. 3b ; TF 5A_172/2018 du 23 août
2018 consid. 4.2). La méthode dite du minimum vital avec répartition de l'excédent (sur
cette méthode, cf. notamment : TF 5A_787/2015 du 12 janvier 2017 consid. 4.2.1 et les
références) est considérée comme conforme au droit fédéral, en particulier en cas de
situation financière moyenne, et tant que dure le mariage, pour autant qu'elle n'ait pas pour
effet de faire bénéficier l'intéressé d'un niveau de vie supérieur à celui mené durant la vie
commune (TF 5A_861/2014 du 21 avril 2015 consid. 5 et la jurisprudence citée). Lorsqu'il
est établi que les époux ne réalisaient pas d'économies durant le mariage, ou que l'époux
débiteur ne démontre pas qu'ils ont réellement fait des économies, ou encore qu'en raison
des frais supplémentaires liés à l'existence de deux ménages séparés et de nouvelles
charges, le revenu est entièrement absorbé par l'entretien courant, le juge peut appliquer la
méthode dite du minimum vital avec répartition de l'excédent (ATF 140 III 337 consid.
4.2.2 et les références ; TF 5A_787/2016 du 12 janvier 2017 consid. 4.2.1 ; TF
5A_587/2018 du 23 octobre 2018 consid. 3.1).

- 16 - 3.3.3 En l’espèce, les parties n’ont pas contesté la méthode du minimum vital avec
répartition de l'excédent appliquée par le premier juge, qu’il convient de reprendre en appel.
Au vu des revenus précédemment retenus, il apparaît qu’après couverture de ses charges
mensuelles, l’intimée subit un manco de 345 fr. 60 (6'469 fr. 90 – 6'815.50). L’appelant
dispose quant à lui d’un disponible de 4'847 fr. 40 (14'476 fr. 40 – 9'629 fr.). Après
couverture du déficit de l’intimée, il reste à l’appelant un montant disponible de 4'501 fr. 80



(4'847 fr. 40 – 345 fr. 60), qu'il convient de répartir à raison d’une moitié, soit 2'250 fr. 90,
entre chacun des époux. L’appelant contribuera donc à l'entretien de l’intimée par le
versement d'une contribution d’entretien de 2'596 fr. 50 par mois (345 fr. 60 + 2'250 fr. 90),
arrondie à 2’600 francs. Il s’ensuit que le grief de l’appelant est partiellement admis.

E. 4.1
Dans un second grief, l’appelant soutient que les contributions d’entretien dues en faveur de
son épouse et de l’enfant I.________ n’auraient pas dû bénéficier d’un effet rétroactif au 1er
septembre 2017. Il reproche au premier juge d’avoir tenu compte de l’indemnité de 640'860
fr. 80 perçue de la part de son ancien employeur pour considérer qu’il pouvait contribuer à
l’entretien des siens, malgré qu’il se soit retrouvé au chômage entre les mois de janvier
2017 à mars 2018. L’appelant soutient que l’indemnité perçue aurait essentiellement permis
de régler des dettes d’impôts du couple de l’ordre de plusieurs centaines de milliers de
francs, ainsi que d’autres dettes, et fait valoir qu’il n’est pas exclu qu’après paiement, ses
revenus nets sur la période concernée soient inférieurs au revenu à prendre en considération
pour sa nouvelle activité professionnelle.

E. 4.2
Les contributions pécuniaires fixées par le juge en procédure de mesures protectrices de
l'union conjugale peuvent être réclamées pour
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applicable aux mesures provisionnelles par renvoi de l'art. 276 al. 1 2e phr. CPC ; ATF 129
III 60 consid. 3 ; ATF 115 II 201 consid. 2 ; TF 5A_458/2014 du 8 septembre 2014 consid.
4.1.2 ; TF 5A_935/2012 du 11 juin 2013 consid. 3.2 ; TF 5A_930/2012 du 16 mai 2013
consid. 4.3). Lorsque les conclusions ne précisent pas la date à partir de laquelle les
contributions sont réclamées, il n'est pas arbitraire de retenir qu'elles le sont à compter du
jour du dépôt de la requête (TF 5A_932/2015 du 10 mai 2016 consid. 4.3.2 ; TF
5A_458/2014 du 8 septembre 2014 consid. 4.1.2 ; TF 5A_475/2011 du 12 décembre 2011
consid. 7.2.1, publié in RSPC 2012 p. 219 ; TF 5A_765/2010 du 17 mars 2010 consid. 4.1,
publié in RMA 2011 p. 300). N'est pas non plus arbitraire la fixation du dies a quo au
premier jour du mois le plus proche de la séparation effective des parties (TF 5A_608/2011
du 13 décembre 2011 consid. 6.2.7 ; TF 5A_508/2011 du 21 novembre 2011 consid. 4.2.6).

E. 4.3
En l’espèce, bien que l’appelant ait émargé au chômage entre les mois de janvier 2017 et
mars 2018 et qu’il ait perçu, à ce titre, un revenu inférieur à celui réalisé actuellement, il
apparaît que l’indemnité nette de 640'860 fr. 80 versée par son ancien employeur lui a
largement permis de compléter ses revenus provenant du chômage, au moins à hauteur du
revenu retenu pour le calcul des contributions d’entretien. En outre, si l’appelant soutient
qu’au moyen de l’indemnité versée, il aurait réglé des dettes d’impôts du couple de l’ordre
de plusieurs centaines de milliers de francs, ainsi que d’autres dettes, force est de constater
qu’il ne rend aucunement vraisemblable que tel aurait été le cas. Il faut en outre relever que
même si l’on devait retenir que l’appelant avait effectivement consenti des dépenses
importantes pour rembourser les dettes du couple, il lui resterait encore à tout le moins une
créance de 175'000 euros en remboursement du prêt consenti à sa compagne. Au vu de ce
qui précède, c’est à bon droit que le premier juge, relevant que l’appelant n’avait pas
apporté la preuve du versement d’une quelconque contribution d'entretien en faveur de
l’intimée depuis la séparation le 8 janvier 2016, a considéré que les contributions



d’entretien

- 18 - dues devaient être versées avec un effet rétroactif d’une année avant le dépôt de la
requête de mesures provisionnelles du 31 août 2018. Il s’avère que le grief de l’appelant est
infondé.

E. 5.1
Dans son appel, l’époux a conclu à l’indexation de la contribution due pour l’entretien de
l’enfant I.________, conclusion qu’il avait déjà prise dans ses déterminations de première
instance du 22 octobre 2018 et sur laquelle le premier juge n’a pas statué. Même s’il faut
constater que l’appelant n’a pas motivé sa conclusion en appel, cette omission ne saurait
toutefois constituer un motif d’irrecevabilité, dès lors que les questions relatives aux enfants
– y compris celles concernant les contributions d’entretien – sont régies par la maxime
d’office (cf. art. 296 CPC).

E. 5.2
Il ressort de la systématique du Code de procédure civile que l’art. 282 al. 1 let. d CPC, qui
dispose que la convention ou la décision qui fixent des contributions d'entretien doivent
indiquer si et dans quelle mesure la rente doit être adaptée aux variations du coût de la vie,
est applicable aux contributions d’entretien prévues en matière de divorce. L’application de
cette disposition est discutable dans le cadre de mesures protectrices de l'union conjugale
(art. 271 ss CPC) ou de mesures provisionnelles en procédure de divorce (art. 276 CPC ;
Tappy, in Commentaire romand du Code de procédure civile, 2e éd. 2019, n. 5 ad art. 282
CPC).

E. 5.3
En l’espèce, il n’y a pas lieu d’ordonner l’indexation de la contribution d’entretien prévue à
titre provisionnel en faveur de l’enfant I.________, dès lors que la décision entreprise porte
sur des mesures provisoires qui seront revues à l’issue de la procédure de divorce et que
l’appelant ne fait valoir aucun motif qui justifierait le prononcé de l’indexation requise.
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E. 6
En conclusion, l'appel doit être partiellement admis dans le sens des considérants. Le chiffre
I du jugement entrepris sera réformé en ce sens que l’appelant contribuera à l’entretien de
l’intimée par le régulier versement d’une pension mensuelle de 2'600 fr., payable d’avance
le premier de chaque mois en mains de celle-ci, dès le 1er septembre 2017.

E. 6.1
Vu le renvoi figurant au chiffre V de la décision entreprise, il n’y a pas lieu de revenir sur
les frais et dépens de première instance, qui seront arrêtés à l’issue de la procédure de
première instance en tenant compte de la réforme de l’ordonnance entreprise.

E. 6.2
Les frais judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 1’400 fr. (200 fr. pour la requête
d’effet suspensif et 1’200 fr. pour l’appel ; art. 60 al. 1 et 65 al. 4 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]). Compte tenu du sort réservé à
l’appel et à la requête d’effet suspensif, les frais judiciaires doivent être répartis à raison de
2/3 pour l’appelant (933 fr.) et de 1/3 pour l’intimée (467 fr. ; art. 106 al. 2 CPC). L’intimée



versera ainsi à l’appelant la somme de 467 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de
frais fournie par celui-ci (art. 111 al. 2 CPC). La charge des dépens de deuxième instance
est évaluée à 2'000 fr. pour chaque partie (art. 3 et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile
du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6), de sorte que, compte tenu de la répartition des frais
judiciaires, l’appelant versera en définitive à l’intimée la somme de 666 fr. (2/3 de 2'000 fr.
[1'333 fr.] – 1/3 de 2'000 fr. [667 fr.]) à titre de dépens de deuxième instance.

- 20 - Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est
partiellement admis. II. L’ordonnance attaquée est réformée au chiffre I de son dispositif,
comme il suit : I. C.T.________ contribuera à l’entretien de B.T.________ par le régulier
versement d’une pension mensuelle de 2’600 fr. (deux mille six cents francs), payable
d’avance le 1er de chaque mois en mains de celle-ci, dès le 1er septembre 2017.
L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance,
arrêtés à 1’400 fr. (mille quatre cents francs), sont mis à la charge de l’appelant
C.T.________ par 933 fr. (neuf cent trente-trois francs) et à la charge de l’intimée
B.T.________ par 467 fr. (quatre cent soixante-sept francs). IV. L’intimée B.T.________
doit verser la somme de 467 fr. (quatre cent soixante-sept francs) à l’appelant
C.T.________ à titre de remboursement partiel d’avance des frais judiciaires de deuxième
instance. V. L’appelant C.T.________ doit verser à l’intimée B.T.________ la somme de
666 fr. (six cent soixante-six francs) à titre de dépens de deuxième instance. VI. L’arrêt est
exécutoire.

- 21 - La juge déléguée : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été
approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Michel Chevalley (pour
C.T.________), - Me Patricia Michellod (pour B.T.________), et communiqué, par l'envoi
de photocopies, à : - M. le Président du Tribunal civil de l'arrondissement de La Côte. La
Juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à
30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La
greffière :
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